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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU COMITE SOUS-REGIONAL DE 
PILOTAGE DU PROGRAMME MIKE / AFRIQUE CENTRALE 

LIBREVILLE, 26 – 27 AOUT 2003 
 
 
INTRODUCTION 
 Il s’est tenu à Libreville du 26 au 27/08/2003 une réunion du Comité sous-
régional de pilotage du Programme MIKE. Cette réunion avait pour objectif  de voir  
l’état d’avancement  dudit Programme  en Afrique Centrale. Tous les sept pays 
impliqués dans MIKE étaient présents (Cameroun, Centrafrique, Congo-Brazzaville, 
Congo-Kinshasa, Gabon, Guinée Equatoriale et Tchad). La liste de particpants est en 
annexe 1. 
 Le programme de la réunion était le suivant: 

- Mot de bienvenue du Directeur de la faune du Gabon ; 
- Mot de circonstance du Directeur de MIKE / Nigel Hunter ; 
- Rapport sur l’état d’avancement de  MIKE en Afrique centrale par Mr Sébastien 

LUHUNU Coordonnateur sous-régional de MIKE ; 
- Débats sur le rapport d’avancement ; 
- Financement futur de MIKE (par l’Union Européenne) ; 
- Durabilité des inventaires des éléphants et du suivi de la mise en application de 

la législation. 
- Election du nouveau Président du Comité de pilotage pour les deux ans à venir. 

 
CEREMONIE D’OUVERTURE 

 
Dans son mot de bienvenue, le Directeur du Développement des Industries et du 

Commerce du Bois, assurant l’intérim du Directeur de la faune et de la chasse 
empêché, a rappelé les réalisations de MIKE en Afrique Centrale ainsi que les 
contraintes parmi lesquelles nous citons : 
 

- la mauvaise connaissance de la ressource ; 

- les faiblesses institutionnelles pour une meilleure application de nos législations ; 

- le manque ou l’insuffisance des moyens financiers pour garantir la pérennisation 

de la conservation.   

Quant au Directeur de MIKE  pour l’Afrique et l’Asie(annexe2), il a d’abord rappelé les 
principales décisions prises au cours de la 1ère réunion du Comité de pilotage de MIKE 
en Afrique Centrale, tenue dans la même salle Port-Gentil de l’hôtel Novotel en Juillet 
2001. Il s’agit de : 

- consensus obtenu sur les sites prioritaires dans chaque pays en  fonction de 
fonds provenant de la Commission Européenne ; 

- dans le cas où d’autres fonds seraient disponibles, des sites supplémentaires 
pourraient être ajoutés ; 
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- consensus également obtenu sur l’objectif principal en Afrique centrale  qui est le 
renforcement des capacités des       Administrations impliquées; 

- compréhension sur la mise en application de la législation et les inventaires des 
éléphants qui sont les deux volets de MIKE ;  

- nécessité d’harmoniser les fiches de collecte de données dans les sites de forêt 
et de savane. 

Il a ensuite félicité les Etats d’Afrique Centrale d’avoir nommé les Officiers nationaux 
et Officiers de site quelque temps après la réunion de Libreville. Cela avait permis à 
MIKE d’organiser leur formation en suivi de la mise en application de la législation sur la 
lutte anti-braconnage et en gestion de la base de données.  
Le Directeur de MIKE a ajouté que si le futur financement de la Commission 
Européenne est acquis, le programme de formation sera intensifié et diversifié, 
notamment dans les domaines de l’utilisation de la base de données, l’analyse de 
celles-ci et le Système d’informations géographiques. Il a aussi parlé de deux résultats 
majeurs de la réunion régionale MIKE qui avait eu lieu à Nairobi au mois de Septembre 
2002, à savoir : 
 

- L’adoption du rapport d’avancement de MIKE présenté à la 12ème Conférence des 
Parties à la CITES ; 

- L’adoption du projet de la politique de MIKE en matière de gestion des données 
et de fiches de collecte de données. 

 
En ce qui concerne la collecte de données dans les sites, il a fait remarquer que 

beaucoup de sites sont en retard. Parmi les causes de cette situation il a cité le 
problème de mutations des officiers formés par MIKE.  

 
A cet effet, il a prié les Directeurs de la faune des Etats de peser de leur poids 

auprès de leurs hiérarchies pour éviter des mutations intempestives des Officiers MIKE. 
Ces mutations ont également un impact négatif sur la qualité de données collectées 
alors que les Etats  Parties à la CITES attendent des informations fiables. 

 
Il a ajouté que le but de la présente réunion est donc d’examiner les problèmes que 

rencontrent les sites dans la collecte de données et de réfléchir sur les solutions à y 
apporter afin que le rapport à la prochaine Conférence des Parties, en Thaïlande, soit 
satisfaisant. 

 
Le Directeur de MIKE a terminé son mot de circonstance en insistant sur le fait que 

le Bureau central de coordination de MIKE basé à Nairobi et le Bureau sous-régional 
basé à Yaoundé sont des secrétariats mis en place pour assister les Etats dans 
l’exécution du Programme. En tant que tels, les données recherchées ne sont pas pour 
l’intérêt de ces secrétariats mais plutôt pour les Etats de l’aire de répartition des 
Eléphants. Pour cette raison, le rôle des membres du Comité sous-régional de pilotage 
est capital pour la mise en œuvre  de MIKE dans les pays concernés. 
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Les travaux proprement dits de la réunion du comité de pilotage ont commencé à 
10H00 par la mise en place du Bureau de la réunion dont la composition est la 
suivante : 

 
- Président : Monsieur Nsitou Mabiala, Directeur du Développement des Industries 

et du Commerce du Bois, représentant le Directeur de la faune et de la Chasse, 
empêché ; 

- Rapporteurs : Roger Boussougou, Officier national MIKE/ Gabon et Erice 
Nyambi, Assistant administratif et financier de MIKE/Afrique centrale. 

 
 
 

PRESENTATION DU RAPPORT SUR L’ETAT D’AVANCEMENT DE MIKE 
 

Après cette mise en place du bureau, le Coordonnateur Sous-régional a présenté le 
rapport sur l’état d’avancement de MIKE depuis la phase pilote jusqu’à ce jour. Parmi 
les réalisations de la phase en cours, il a cité : 

 
- Nomination, par les Etats, des Officiers MIKE (mars-avril 2002) ; 
- Formation des Officiers en suivi de la mise en application de la législation (mai 

2002) ; 
- Début des collectes des données (juin 2002) ; 
- Réunion régionale MIKE (septembre 2002) ; 
- Réunion préparatoire à la 12ème Conférence des Parties (octobre 2002) ; 
- Participation à la 12ème Conférence des Partie (novembre 2002); 
-  Initiation en informatique de certains Officiers MIKE (janvier-mars 2003) ; 
- Formation en technique des inventaires des grands mammifères en milieu 

forestier (février-mars 2003) ; 
- Livraison des équipements MIKE (mai-juin 2003) ; 
- Formation des Officiers en gestion de la base des données (juin-juillet 2003) ; 
- Démarrage des inventaires préliminaires des éléphants dans quelques sites 

de forêts ( mai 2003). 
 

Suite à cette présentation, Monsieur Santiago ENGONGA, Directeur Général de 
l’Environnement de la Guinée Equatoriale, également Officier National MIKE de son 
pays, a souhaité savoir les critères utilisés pour sélectionner les 5 sites pour les 
inventaires dans les sites de forêts. 

 
Selon le Coordonnateur, le Comité permanent de la CITES avait dressé une liste 

de sites prioritaires. Ensuite on a tenu compte des ressources humaines disponibles 
dans chaque site. La présence des partenaires (WCS, WWF, ECOFAC) et la 
participation des chefs d’équipes des inventaires à la formation de Somalomo / 
Cameroun sont aussi des critères qui ont été utilisés. Le coordonnateur a rassuré tous 
les délégués qu’il y aura  des inventaires dans tous les sites MIKE . 
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Monsieur Stevy OYELE , Directeur de la Faune de la République Centrafricaine  
a sollicité des précisions quant à la procédure de transmission des rapports de l’Officier 
de site jusqu’à la Coordination  centrale. 
  

Comme réponse, le Coordonnateur a expliqué que la procédure respecte la 
hiérarchie. L’Officier de site ne peut transmettre les rapports à l’Officier national sans le 
visa du conservateur, responsable du Parc (site) . Il en va de  même de l’Officier 
national qui ne peut transmettre les rapports au Coordonnateur sous-régional sans le 
visa du Directeur de la faune, chef de composante MIKE. 
  

Après cette première partie de questions réponses, le Coordonnateur a procédé 
à la présentation des résultats des rapports de collecte de données MIKE, site par site. 
  

Le premier site présenté est celui de BOUMBA – BEK  au Cameroun. 
  

Le tableau des données présenté a suscité des commentaires. Selon le 
Coordonnateur, en dépit du fait que l’Officier du site avait pris part à la formation de 
Somalomo en mai 2002, aucune fiche n’a été remplie. Devant cette situation, le 
Coordonnateur a contacté le Fond Mondial pour la Nature (WWF) qui gère le site pour 
solliciter une harmonisation de leur fiche de terrain avec celles de MIKE. Ensuite, il a 
envoyé les fonds pour permettre à l’Officier de reproduire les fiches MIKE. Malgré ces 
efforts du Coordonnateur, fort est de constater qu’il n’y a toujours pas de rapport. Alors, 
l’assemblée s’est posée la question de savoir pourquoi cette situation?  

 
Monsieur Georges Mouncharou, Officier National du Cameroun, représentant le 

Directeur de la faune et des aires protégées du Cameroun, empêché, a précisé que les 
données sont disponibles au niveau du WWF-Sud Est Cameroun, mais elles ne sont 
pas mises à la disposition de l’Officier de site. En plus, cet Officier se trouve à 200 km 
de son site. 

 
Par ailleurs, la collaboration entre le personnel local de WWF et l’Officier MIKE 

n’est pas effective au niveau du site. 
  

Cette situation a mis en lumière le problème de manque de collaboration entre 
les officiers des sites et les représentants de certaines ONG internationales qui 
travaillent sur le terrain. 

 
Le Directeur du Programme MIKE a pris la parole pour attirer l’attention des 

représentants des administrations nationales afin qu’ils demandent à leurs 
gouvernements respectifs de mettre en place les mécanismes fiables de collaboration 
entre les Officiers des sites et les représentants des ONG.  

 
Le Coordonnateur a précisé que MIKE est un outil des Etats utilisé pour la 

collecte des données et non une ONG. Il serait important de faire comprendre cette 
distinction aux partenaires sur le terrain. 
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Les tableaux présentés sur l’état des production des rapports de plusieurs sites 
indiquent qu’il y a insuffisance pour certains sites et absence totale de rapports pour 
d’autres. 

  
Le Directeur de MIKE a suggéré, face à l’importance de ce problème, de 

chercher des voies et moyens pour changer cet état de chose afin d’éviter d’avoir des 
situations embarrassantes à la prochaine Conférence des Parties de CITES en 
Thaïlande. Il a également proposé que le Coordonnateur, le Directeur de la Faune et 
l’Officier National de chaque pays s’essayent pour identifier les pistes des solutions 
fiables à ces problèmes. 

      
Le deuxième site présenté est celui de WAZA/Cameroun. 

 
Selon le Coordonnateur, la situation du site de WAZA s’apparente à celle de 

BOUMBA BEK . Mais  il existe au moins deux rapports pour l’an 2002 à WAZA . 
L’Officier national du Cameroun a confirmé que les données du premier semestre 

2003 existent il y a simplement  problème de transmission. 
 
Le Directeur de MIKE a fait état d’une rumeur selon laquelle, l’Officier de site 

WAZA n’avait pas fait le rapport de carcasse parce qu’il avait peur d’être critiqué. 
  

L’Officier National du Cameroun a éclairé l’opinion en précisant que l’Officier avait 
fait son rapport et que celui-ci est disponible à l’administration. 

 
Le Directeur de la faune du Tchad a ajouté qu’un grand troupeau d’éléphants en 

fuite avait traversé la frontière en allant vers le Tchad. Dans ce troupeau, deux 
éléphants avaient été abattus au Tchad, leurs défenses et trompes emportées. 

 
Ensuite est venue la présentation du site de BANGASSOU/Centrafrique.  

Selon le Coordonnateur, la situation de ce site ressemble aux deux premiers. La seule 
différence à  mentionner  est que l’Officier de site n’avait pas suivi la première formation 
de mai 2002.  

 
Prenant la parole, le Directeur de la Faune de Centrafrique a présenté 

brièvement la situation géographique du site et a indiqué qu’il y a une autre approche de 
la conversation dans ce site. Parce que la surveillance sur le terrain est assurée par les 
communautés villageoises constituées en unités de gestion d’écodéveloppement. 

 
Il a rassuré l’assemblée qu’après la formation MIKE de juin 2003, les dispositions 

ont été prises pour que la collecte des données débute en septembre prochain  avec le 
retour des vacances de l’Officier de site. 

 
Le Directeur de la faune de Centrafrique  a ajouté que Bangassou est un site 

important du fait qu’il existe un système de gestion particulier par les populations 
locales. 
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Quant au site de DZANGA – SANGHA/RCA, le Coordonnateur a affirmé que 
dans ce site les données existent au niveau du Conservateur sur le format WWF. Ce 
dernier, également Officier de site, manquait de volonté pour mettre ces données sous 
format MIKE. Pour cette raison,  un nouvel Officier de site a été nommé par les autorités 
locales. 

 
Le Directeur de la faune de RCA, a évoqué le problème du manque de motivation 

pour les écogardes. 
 
Le Coordonnateur a rappelé que le problème de la motivation a été débattu 

depuis longtemps. Il est question de continuer à sensibiliser les uns et les autres que 
MIKE vient en appui à la collecte des données d’éléphants pour les Etats. C’est une 
activité qui existe déjà dans les sites. MIKE améliore simplement la procédure.  
En outre, le Programme MIKE privilégie la durabilité. Le paiement de primes, lorsqu’on 
est incertain de la pérennisation des financements n’est pas formule durable. L’exemple 
de certains sites où il a suffi que les ONG suspendent le paiement de primes pour que 
toute activité de surveillance s’arrête s’est avéré instructif. 
  

Le Directeur du Programme a dit que MIKE pourrait intervenir au niveau 
gouvernemental sur la base des rapports fiables pour que les Etats augmentent les 
budgets prévus pour la conservation. 

 
Le Président de séance a ajouté qu’il est souhaitable que les résultats des 

rapports de patrouilles servent à l’administration et aux partenaires comme une aide à la 
décision des Etats et non une propriété des partenaires. 
 

S’agissant du site d’ODZALA/Congo – Brazzaville, l’Officier national de ce pays, 
représentant le Directeur de la faune et des aires protégées empêché,  a informé qu’il y 
a un problème de collaboration entre le projet ECOFAC et l’Administration. 

 
En effet, le personnel chargé de collecter les données étant sous la tutelle directe 

du projet ECOFAC, a fortement contribué à la confiscation de toutes les données par 
ledit projet. 

 
Il y a eu également le problème du virus Ebola qui a fait fuire tout le personnel 

travaillant dans ce site. 
 
A NOUABALE-NDOKI/Congo Brazzaville , la situation est particulière selon le 

Coordonnateur. Car l’Officier de site, monsieur DOS SANTOS Domingo s’implique 
activement dans la prise des données depuis le début du Programme. 

 
Toutefois , compte tenu de son mobilisme dans le tri national de la Sangha, il n’a 

pas pu  rédigé les rapports MIKE de janvier à avril 2003. L’Officier national a ajouté que 
la prise des données est personnifiée. Parce que personne d’autre ne peut prendre les 
données lorsque l’Officier de site est absent. De plus certaines données n’ont pas été 
mises à la disposition de cet Officier par les patrouilleurs. 
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Quant à la LOPE/Gabon, le Coordonnateur a estimé que ce site mérite des 
félicitations. Car, la prise des données est continue depuis deux ans. Le seul problème 
est celui rencontré à Nouabale – Ndoki où seul l’Officier de site prend les données.  

 
Pour Minkébé/Gabon, le Coordonnateur a affirmé que les données sont 

disponibles. 
 
L’Officier national du Gabon a fait état de la qualité des données qu’il faudra 

améliorée. Son collègue du Congo a ajouté qu’il est toujours important que l’Officier de 
site réside dans le site, car le contraire ne permet pas le contrôle immédiat de la qualité 
des rapports des patrouilleurs. 

 
En ce qui concerne Monte Alen/Guinée Equatoriale, le Coordonnateur a déclaré 

que trois rapports seulement ont été trouvés lors de sa visite en octobre 2002. Les 
données ne sont pas disponibles pour le reste de la période (novembre 2002 à juillet 
2003). 
Pour pallier au manquement constaté, le Chef de composante MIKE de la Guinée 
envisage procéder à de nouvelles nominations notamment du nouvel Officier national et 
d’un adjoint à l’Officier de site. 

 
Quant à ZAKOUMA/Tchad, le Coordonnateur a informé l’assemblée que la prise 

des données dans ce site a commencé depuis juin 2002. Les conditions climatiques 
rendent cette prise des données très difficile pendant la saison pluvieuse. 

 
D’autre part, l’Officier national, Monsieur Dolmia est en voyage en France où il 

soutient sa thèse de doctorat. Il n’a pas laissé les données parce que celles-ci sont 
également utilisées pour ses travaux personnels.  

 
Compte tenu de l’arrivée tardive de Madame Bashige Eulalie, Chef de 

composante MIKE de la RDC, la présentation des sites de ce pays n’a pas fait l’objet 
des discussions. Il s’agit de sites suivants : GARAMBA, ITURI, VIRUNGA, KAHUZI-
BIEGA et SALONGA. 

 
 

FINANCEMEN FUTUR DE MIKE PAR LA COMMISSION EUROPEENNE 
 

Le Directeur de MIKE a informé l’assemblée que la phase actuelle du programme 
MIKE a financièrement pris fin depuis avril 2003. 
 

Il a ajouté que la Commission Européenne a accepté la prolongation d’une année 
de la  phase actuelle, sans fonds supplémentaires, en entendant d’obtenir le 
financement de dix millions d’Euros pour les cinq prochaines années. Ce financement 
futur est conditionné par l’obtention  par le Secrétariat Général des ACP, des lettres 
d’appui de quelques pays des ACP. Pour l’Afrique Centrale, il s’agit des pays suivants : 
Cameroun(parce qu’il abrite le siège du Bureau Sous régional de MIKE), Congo 
Brazzaville(parce qu’il exerce la présidence de la CEMAC) et Gabon(parce que l’actuel 
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Secrétaire Général des ACP est un ancien ministre gabonais). Le processus de 
rédaction de ces lettres est déjà entamé et nous attendons sa finalisation. 
 
 

DURABILITE DES INVENTAIRES 
 

Le Directeur du Programme a informé les participants que les inventaires 
actuellement en cours dans plusieurs sites de forêts sont réalisés dans le cadre d’un 
projet à court terme. Vu l’importance d’effectuer ces inventaires dans un cycle de deux 
ou trois ans, et compte tenu du coût très élevé pour leur exécution, le Directeur de MIKE 
a proposé qu’une réflexion soit entamée sur la possibilité d’avoir des équipes sous 
régionales au lieu des équipes nationales. 
 

La réflexion devra également concerner la coordination de ces équipes et leur 
prise en charge de façon durable. 
 

Madame le Chef de composante MIKE RDC a appuyé le concept de la durabilité 
des inventaires pour une meilleure connaissance des populations d’éléphants de notre 
Sous région. 
 
ELECTION DU PRESIDENT DU COMITE SOUS REGIONAL DE PILOTAGE DE MIKE 

- AFRIQUE CENTRALE 
 

Conformément à la décision prise au cours de la première réunion du Comité 
tenue à Libreville, en juillet 2001, concernant la présidence tournante, tous les deux ans, 
l’unique candidature du Tchad pour les deux prochaines années, a été acceptée à 
l’unanimité. 

 
CLOTURE DES TRAVAUX ET RECOMMANDATIONS 
 

Avant de clore les travaux, le Président de la séance a donné la parole au 
Directeur de MIKE. Ce dernier a remercié tous les participants et les a félicité pour la 
qualité des discussions. Il a émis le vœu que les résultats positifs pour chaque site 
soient présentés lors de la prochaine réunion du Comité de pilotage. 

 
Il a recommandé que les Directeurs de la Faune des Etats lèguent une partie de 

leurs pouvoirs aux Officiers nationaux pour qu’ils aient une certaine emprise sur les 
Officiers des sites. 
 

Il a en outre exigé que dorénavant les Officiers fassent toujours des rapports, 
même s’il n’y a pas eu de patrouilles. 
 

Le Président de séance a, à son tour, salué l’assiduité  dont les participants ont 
fait montre durant toute la durée des travaux.  
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Annexe 1 
 

Liste des Participants à la réunion du Comité de pilotage de MIKE en Afrique 
Centrale 

Libreville/Gabon,  26 - 27 août 2003. 
 

Noms Poste Adresse 
Nsitou MABIALA Dir. du Développement des 

industries et du commerce du Bois, 
assurant l’intérim du Dir. de la 
Faune et de la Chasse du Gabon 

Tel :(+241) 21 75 28 (cell) 
B.P. 2275 Libreville Gabon  

Nigel HUNTER Directeur de MIKE pour l’Afrique 
et l’Asie    

c/o IUCN East African Regional 
Office 
P. O. Box 68200 
ACS Plaza 
Lenana Road 
Nairobi, KENYA 
 nigelhunter@citesmike.org  

Sébastien LUHUNU 
KITSIDIKITI 

Coordonnateur sous-régional 
MIKE, Afrique Centrale  

 C/O UICN-BRAC  
BP. 5506 Yaoundé 
Tel: (237) 221 64 96 
Fax: (237) 221 64 97 
sebastienluhunu@citesmike.org   

Stevy OYELE MINILE SAKO Dir. de le Faune, RCA  B.P. 830 Bangui 
Tel : (+236) 50 52 60 
C/O : iokem@ifrance.com  

Georges MOUNCHAROU Coordonnateur programme 
Eléphant – Cameroun, Officier 
National MIKE,   

Tel : +237 223 9228 
Portable : +237 990 71 35 
Gem4fr@yahoo.fr   

Packo BOCKANDZA Officier National MIKE, Congo Tel: +242 56 47 42 
Bockpaco_can@yahoo.fr 
  

Lassou Kourdina  Directeur de la faune, Tchad Tél : (00235) 52 23 05 
C/O : zakouma@intnet.td 
 

Engonga Osono Santiago Directeur Général de 
l’Environnement, Guinée 
Equatoriale  

Tél : (00240) 73 970 
Fax :( 00240) 9 29 05 
 

Roger Boussougou Officier National MIKE Gabon B.P. 7886 Libreville 
Tel : (241) 04 07 35 
boussougou@hotmail.com  

Erice A. Nyambi Assistant Administratif et Financier 
MIKE, Afrique Central. 

C/O UICN-BRAC  
BP. 5506 Yaoundé 
Tel: (237) 221 64 96 
Fax: (237) 221 64 97 
ericenyambi@citesmike.org  

Angoue Ovono Simon  Direction de la Faune et de la 
Chasse du Gabon 

Tél : 76 14 44 

 
 
 

 


